
 

 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

RECUEIL 
DES ACTES ADMINISTRATIFS DE L'ETAT 

 
 
 

N°: 2009-114 du 30/11/2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SERVICE REGIONAL ET DEPARTEMENTAL DE LA DOCUMENTATION 
 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2009 / 114 -- Page 2 

 

SOMMAIRE 
DDJS 13............................................................................................................................................................................ 3 

Service de la Reglementation, de la Formation et des Metiers ...................................................... 3 
Reglementation ......................................................................................................................................................... 3 

Arrêté n° 2009330-1 du 26/11/09 "portant agrément de groupements sportifs" ................................................... 3 
DDTEFP13....................................................................................................................................................................... 5 

MAMDE ........................................................................................................................................ 5 
Développement des Politiques de Formation en Alternance..................................................................................... 5 

Arrêté n° 2009330-3 du 26/11/09 Arrêté portant agrément simple le service à la personne au bénéfice de 
l'entreprise individuelle "DEPAN'TOUT SAP" sise 66, Rue Breteuil - 13006 MARSEILLE - ........................... 5 
Arrêté n° 2009330-4 du 26/11/09 Arrêté portant agrément simple le service à la personne au bénéfice de 
l'entreprise individuelle "LORE ALAIN" sise Avenue de la Gare - Lotissement Suzanne - 13720 LA 
BOUILLADISSE -................................................................................................................................................ 8 
Arrêté n° 2009330-6 du 26/11/09 Arrêté portant agrément simple le service à la personne au bénéfice de 
l'entreprise individuelle "CLEARNESS MENAGE" sise 58, Avenue des Roches - 13007 MARSEILLE - ...... 11 
Arrêté n° 2009330-7 du 26/11/09 Arrêté portant agrément simple le service à la personne au bénéfice de 
l'entreprise individuelle "CHEZ VOUS COMME CHEZ MOI" sise 15, Traverse des Eglantines - Les Terrasses - 
Appt312 - 13140 MIRAMAS -........................................................................................................................... 14 
Arrêté n° 2009330-8 du 26/11/09 Arrêté portant agrément simple le service à la personne au bénéfice de 
l'entreprise individuelle "RIBAS THIERRY" sise 7, Parc des Platanes - Chemin de la Perrussonne - 13400 
AUBAGNE -....................................................................................................................................................... 17 
Arrêté n° 2009330-9 du 26/11/09 Arrêté portant agrément simple le service à la personne au bénéfice de 
l'entreprise individuelle "MARK'SERVICE" sise 59, Rue Niels Bohr - Domaine Athena - Bât A - 13013 
MARSEILLE -.................................................................................................................................................... 20 
Arrêté n° 2009330-10 du 26/11/09 Arrêté portant agrément simple le service à la personne au bénéfice de 
l'entreprise individuelle "JCM JARDIN" sise 25, Route de la Treille - Les Ombrées II - 13011 MARSEILLE -23 
Arrêté n° 2009330-11 du 26/11/09 Arrêté portant agrément simple le service à la personne au bénéfice de 
l'association "SA DOMICILE 13" sise 250, Traverse de l'Américain - 4, Lot. des Guarriguettes - 13400 
AUBAGNE -....................................................................................................................................................... 26 

DRE PACA..................................................................................................................................................................... 29 
CSM ............................................................................................................................................. 29 

CMTI ...................................................................................................................................................................... 29 
Arrêté n° 2009330-2 du 26/11/09 ARRETE PORTANT APPROBATION ET AUTORISATION 
D’EXECUTION DU PROJET DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ENERGIE ELECTRIQUE RELATIF A L' 
ALIMENTATION HTA SOUTERRAINE DU POSTE "GERVER" À CRÉER ET REPRISE AÉRO 
SOUTERRAINE DES RÉSEAUX BT–113 BD VERGER MARSEILLE ........................................................ 29 

Préfecture des Bouches-du-Rhône.................................................................................................................................. 33 
Secretariat General ....................................................................................................................... 33 

BCAEC................................................................................................................................................................... 33 
Arrêté n° 2009324-4 du 20/11/09 portant désignation des médecins agrées généralistes et spécialistes du 
département des Bouches-du-Rhône................................................................................................................... 33 
Arrêté n° 2009334-1 du 30/11/09 portant modification de l'arrêté du 12 juin 2008 relatif au renouvellement des 
membres du conseil départemental de l'éducation nationale des Bouches-du-Rhône ......................................... 36 

CABINET .................................................................................................................................... 38 
Distinctions honorifiques ........................................................................................................................................ 38 

Arrêté n° 2009329-7 du 25/11/09 accordant des récompenses pour acte de courage et de dévouement ............ 38 
Avis et Communiqué ...................................................................................................................................................... 40 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2009 / 114 -- Page 3 

 
DDJS 13 
Service de la Reglementation, de la Formation et de s Metiers 
Reglementation 
Arrêté n° 2009330-1 du 26/11/09 "portant agrément d e groupements sportifs" 

 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

DIRECTION REGIONALE ET 
DEPARTEMENTALE DE LA 

JEUNESSE ET DES SPORTS DE 
PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 

 
 
 
 

 
 

A R R E T E  N° 
portant agrément de groupements sportifs 

 
Le Préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu  la loi du 1er Juillet 1901 relative au contrat d'association : 
 

Vu le décret du 16 Août 1901 portant règlement d'administration publique pour l'exécution 
de la loi du 1er Juillet 1901; 
 

Vu les lois n°82-623 du 22 Juillet 1982 relatives aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions; 

 
Vu les articles  L 100-1 et suivants du code du sport relatifs à l'organisation et à la promotion 

des activités physiques et sportives; 
 
 Vu l’article L 121-4 relatif à l’agrément des associations sportive 
 

Vu les articles R 121-1 à 6 relatifs à l'agrément des groupements sportifs ; 
 
Vu l’arrêté 2006 256-6 du 13 septembre 2006 portant délégation de signature à M. le 

Directeur Régional de la jeunesse et des sports de Provence-Alpes-Côte d’Azur, directeur 
départemental de la jeunesse et des sports des  Bouches-du-Rhône 
 

Vu le rapport du Directeur Régional Adjoint de la Jeunesse et des Sports ; 
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ARRETE 
 

 
 

 
 
 
Article 1er : En application des articles R 121-1à 6 du code du sport ,  l’agrément ministériel est 
accordé, sous le numéro indiqué,  aux groupements sportifs dont les noms suivent :  
 
 ECOLE TIEN HOA QUYEN     3089 S/09 
 ASSOCIATION FRANCAISE DE BEACH SOCCER  3090 S/09 
 CIOTAT AVENTURE   PASSION     3091 S/09 
 POLE PENTATHLON AIX     3092 S/09 
 AIESE  - ASSOCIATION INITIATIVES ET EDUCATION 
  DE LA JEUNESSE A L’ENVIRONNEMENT  3093 S/09 
 LES ARCHERS DU 13      3094 S/09 
 ASSOCIATION SPORTIVE DE LA SOUDE   3095 S/09 
 COUNTRY PASSION MIRAMAS     3096 S/09 
  
 
 
 
Article 2: Le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse et des Sports est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département des 
Bouches du Rhône. 
 
 
 
 
       FAIT à MARSEILLE,  26 novembre  2009 

 
Pour le Préfet et par délégation 
L’Inspecteur de la Jeunesse et des Sports 

 
 
 

              Xavier HANCQUART 
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DDTEFP13 
MAMDE 
Développement des Politiques de Formation en Alternance 
Arrêté n° 2009330-3 du 26/11/09 Arrêté portant agré ment simple le service à la personne au bénéfice de l'entreprise individuelle 
"DEPAN'TOUT SAP" sise 66, Rue Breteuil - 13006 MARSEILLE - 

 

 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 

 DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI 
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES BOUCHES-DU-R HONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR JACQUE LINE MARCHET  

 
 

ARRETE N°                  
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Et par délégation, le Directeur Départemental du Travail, 
de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu la demande d’agrément simple déposée le 26 octobre 2009 par l’entreprise individuelle 

DEPAN’TOUT SAP, 
    
- CONSIDERANT que l’entreprise individuelle « DEPAN’TOUT SAP » remplit les conditions 

mentionnées à l’article R.7232-7 du code du travail,   
   

 
 
 

DECIDE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un agrément simple au titre des activités de services à la personne est attribué à l’entreprise individuelle 
« DEPAN’TOUT SAP » sise 66, Rue Breteuil – 13006 MARSEILLE 
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ARTICLE 2  
 
Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 

  
                                                               

N/261109/F/013/S/211 
 
 
ARTICLE 3  
 
Activités agréées :    
 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
• Prestations de petit bricolage 
• Assistance informatique et Internet à domicile 
  
  

Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de L’entreprise individuelle « DEPAN’TOUT SAP »  s’exerce sur le territoire national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans à compter du présent arrêté jusqu’au 25 novembre 2014. 
 
Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  
d’établissements. 
 
ARTICLE 6 
 
Tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être porté à la connaissance de la Mission Services à la personne de la Direction départementale du 
Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle des Bouches-du-Rhône.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARTICLE 7 
 

Cet agrément peut faire l’objet d’une 
décision de retrait après information 
par lettre recommandée (A.R.) si les 

engagements pris ne sont pas 
respectés ou si les conditions 

d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les 
activités sont autres que celles 
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prévues, les conditions de travail 
des salariés non respectées, les 

prestations de mauvaise qualité, les 
statistiques et bilans non fournis, les 

documents de contrôle non 
présentés. 

 
 
ARTICLE 8 

Le présent arrêté sera publié au 
recueil des actes administratifs de la 

Préfecture. 

  
 

 
Fait à Marseille, le 26 novembre 2009   

 
 

P/le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches du Rhône 

 
Par délégation, 

Le Directeur Départemental du travail de l’emploi et 
de la formation professionnelle des Bouches du Rhône 

Pour le Directeur Départemental 
La Directrice adjointe, 

  
 
 

J. CUENCA 
 
 
 

            55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57.96 22-  � 04 91 57 96 40 – 
 Mel : dd-13.sap@direccte.gouv.fr 

  Services d'informations du public : Info Emploi : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    
            internet : www.sdtefp-paca.travail.gouv.fr - www.cohesionsociale.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Arrêté n° 2009330-4 du 26/11/09 Arrêté portant agré ment simple le service à la personne au bénéfice de l'entreprise individuelle 
"LORE ALAIN" sise Avenue de la Gare - Lotissement Suzanne - 13720 LA BOUILLADISSE - 

 

 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 

 DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI 
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES BOUCHES-DU-R HONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR VALERI E CALAMIER  

 
 

ARRETE N°                  
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Et par délégation, le Directeur Départemental du Travail, 
de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu la demande d’agrément simple reçue le 02 novembre 2009 de l’entreprise individuelle « LORE 

ALAIN », 
    
- CONSIDERANT que l’entreprise individuelle « LORE ALAIN » remplit les conditions mentionnées à 

l’article R.7232-7 du code du travail,   
   

 
 
 

DECIDE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un agrément simple au titre des activités de services à la personne est attribué à l’entreprise individuelle 
« LORE ALAIN » sise Avenue de la Gare – Lotissement Suzanne- 13720 LA BOUILLADISSE 
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ARTICLE 2  
 
Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 

  
                                                               

N/261109/F/013/S/212 
 
 
ARTICLE 3  
 
Activités agréées :    
 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
• Prestations de petit bricolage 
• Soutien scolaire à domicile 
• Assistance informatique et Internet à domicile 
• Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire 
• Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, 

pour les personnes dépendantes 
• Assistance administrative à domicile 
 
  

Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de L’entreprise individuelle « LORE ALAIN »  s’exerce sur le territoire national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans à compter du présent arrêté jusqu’au 25 novembre 2014. 
 
Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  
d’établissements. 
 
  

 
 
 
 
 
 
 

ARTICLE 6 
 
Tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être porté à la connaissance de la Mission Services à la personne de la Direction départementale du 
Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle des Bouches-du-Rhône.  

 
ARTICLE 7 

 
Cet agrément peut faire l’objet d’une 
décision de retrait après information 
par lettre recommandée (A.R.) si les 

engagements pris ne sont pas 
respectés ou si les conditions 

d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les 
activités sont autres que celles 

prévues, les conditions de travail 
des salariés non respectées, les 

prestations de mauvaise qualité, les 
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statistiques et bilans non fournis, les 
documents de contrôle non 

présentés. 

 
 
ARTICLE 8 

Le présent arrêté sera publié au 
recueil des actes administratifs de la 

Préfecture. 

  
 

 
Fait à Marseille, le 26 novembre 2009   

 
 

P/le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches du Rhône 

 
Par délégation, 

Le Directeur Départemental du travail de l’emploi et 
de la formation professionnelle des Bouches du Rhône 

Pour le Directeur Départemental 
La Directrice adjointe, 

  
 
 

J. CUENCA 
 
 
 

            55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57.96 07 -  � 04 91 57 96 40 – 
 Mel : dd-13.sap@direccte.gouv.fr 

  Services d'informations du public : Info Emploi : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    
            internet : www.sdtefp-paca.travail.gouv.fr - www.cohesionsociale.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Arrêté n° 2009330-6 du 26/11/09 Arrêté portant agré ment simple le service à la personne au bénéfice de l'entreprise individuelle 
"CLEARNESS MENAGE" sise 58, Avenue des Roches - 13007 MARSEILLE - 

 

 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 

 DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI 
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES BOUCHES-DU-R HONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR VALERI E CALAMIER  

 
 

ARRETE N°                  
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Et par délégation, le Directeur Départemental du Travail, 
de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu la demande d’agrément simple déposée le 03 novembre 2009 par l’entreprise individuelle 

« CLEARNESS MENAGE », 
    
- CONSIDERANT que l’entreprise individuelle « CLEARNESS MENAGE » remplit les conditions 

mentionnées à l’article R.7232-7 du code du travail,   
   

 
 
 

DECIDE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un agrément simple au titre des activités de services à la personne est attribué à l’entreprise individuelle 
« CLEARNESS MENAGE » sise 58, Avenue des Roches – 13007 MARSEILLE 
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ARTICLE 2  
 
Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 

  
                                                               

N/261109/F/013/S/213 
 
 
ARTICLE 3  
 
Activité agréée :    
 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 
  
  

Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de L’entreprise individuelle « CLEARNESS MENAGE »  s’exerce sur le territoire national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans à compter du présent arrêté jusqu’au 25 novembre 2014. 
 
Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  
d’établissements. 
 
ARTICLE 6 
 
Tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être porté à la connaissance de la Mission Services à la personne de la Direction départementale du 
Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle des Bouches-du-Rhône.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARTICLE 7 
 

Cet agrément peut faire l’objet d’une 
décision de retrait après information 
par lettre recommandée (A.R.) si les 

engagements pris ne sont pas 
respectés ou si les conditions 

d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les 
activités sont autres que celles 

prévues, les conditions de travail 
des salariés non respectées, les 

prestations de mauvaise qualité, les 
statistiques et bilans non fournis, les 

documents de contrôle non 
présentés. 
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ARTICLE 8 

Le présent arrêté sera publié au 
recueil des actes administratifs de la 

Préfecture. 

  
 

 
Fait à Marseille, le 26 novembre 2009   

 
 

P/le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches du Rhône 

 
Par délégation, 

Le Directeur Départemental du travail de l’emploi et 
de la formation professionnelle des Bouches du Rhône 

Pour le Directeur Départemental 
La Directrice adjointe, 

  
 
 

J. CUENCA 
 
 
 

            55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57.96 07 -  � 04 91 57 96 40 – 
 Mel : dd-13.sap@direccte.gouv.fr 

  Services d'informations du public : Info Emploi : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    
            internet : www.sdtefp-paca.travail.gouv.fr - www.cohesionsociale.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Arrêté n° 2009330-7 du 26/11/09 Arrêté portant agré ment simple le service à la personne au bénéfice de l'entreprise individuelle 
"CHEZ VOUS COMME CHEZ MOI" sise 15, Traverse des Eglantines - Les Terrasses - Appt312 - 13140 MIRAMAS - 

 

 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 

 DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI 
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES BOUCHES-DU-R HONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR VALERI E CALAMIER  

 
 

ARRETE N°                  
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Et par délégation, le Directeur Départemental du Travail, 
de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu la demande d’agrément simple déposée le 05 novembre 2009 par l’entreprise individuelle « CHEZ 

VOUS COMME CHEZ MOI », 
    
- CONSIDERANT que l’entreprise individuelle « CHEZ VOUS COMME CHEZ MOI » remplit les 

conditions mentionnées à l’article R.7232-7 du code du travail,   
   

 
 
 

DECIDE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un agrément simple au titre des activités de services à la personne est attribué à l’entreprise individuelle 
« CHEZ VOUS COMME CHEZ MOI » sise 15, Traverse des Eglantines – Les Terrasses – Appt.312 – 
13140 MIRAMAS 
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ARTICLE 2  
 
Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 

  
                                                               

N/261109/F/013/S/214 
 
 
ARTICLE 3  
 
Activités agréées :    
 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à condition que cette prestation soit 
comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

• Soutien scolaire à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise 

dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
• Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage 

pour les personnes dépendantes 
• Livraison de courses à domicile 
• Assistance administrative à domicile 
 
  

Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de L’entreprise individuelle « CHEZ VOUS COMME CHEZ MOI »  s’exerce sur le territoire 
national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans à compter du présent arrêté jusqu’au 25 novembre 2014. 
 
Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  
d’établissements. 
 
  

 
 
 
 
 
 

ARTICLE 6 
 
Tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être porté à la connaissance de la Mission Services à la personne de la Direction départementale du 
Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle des Bouches-du-Rhône.  

 
ARTICLE 7 

 
Cet agrément peut faire l’objet d’une 
décision de retrait après information 
par lettre recommandée (A.R.) si les 

engagements pris ne sont pas 
respectés ou si les conditions 

d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les 
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activités sont autres que celles 
prévues, les conditions de travail 
des salariés non respectées, les 

prestations de mauvaise qualité, les 
statistiques et bilans non fournis, les 

documents de contrôle non 
présentés. 

 
 
ARTICLE 8 

Le présent arrêté sera publié au 
recueil des actes administratifs de la 

Préfecture. 

  
 

 
Fait à Marseille, le 26 novembre 2009   

 
 

P/le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches du Rhône 

 
Par délégation, 

Le Directeur Départemental du travail de l’emploi et 
de la formation professionnelle des Bouches du Rhône 

Pour le Directeur Départemental 
La Directrice adjointe, 

  
 
 

J. CUENCA 
 
 
 

            55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57.96 07 -  � 04 91 57 96 40 – 
 Mel : dd-13.sap@direccte.gouv.fr 

  Services d'informations du public : Info Emploi : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    
            internet : www.sdtefp-paca.travail.gouv.fr - www.cohesionsociale.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Arrêté n° 2009330-8 du 26/11/09 Arrêté portant agré ment simple le service à la personne au bénéfice de l'entreprise individuelle 
"RIBAS THIERRY" sise 7, Parc des Platanes - Chemin de la Perrussonne - 13400 AUBAGNE - 

 

 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 

 DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI 
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES BOUCHES-DU-R HONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR VALERI E CALAMIER  

 
 

ARRETE N°                  
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Et par délégation, le Directeur Départemental du Travail, 
de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu la demande d’agrément simple reçue le 05 novembre 2009 de l’entreprise individuelle « RIBAS 

THIERRY », 
    
- CONSIDERANT que l’entreprise individuelle « RIBAS THIERRY » remplit les conditions 

mentionnées à l’article R.7232-7 du code du travail,   
   

 
 
 

DECIDE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un agrément simple au titre des activités de services à la personne est attribué à l’entreprise individuelle 
« RIBAS THIERRY » sise 7, Parc des Platanes – Chemin de la Perrussonne – 13400 AUBAGNE 
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ARTICLE 2  
 
Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 

  
                                                               

N/261109/F/013/S/215 
 
 
ARTICLE 3  
 
Activités agréées :    
 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
• Prestations de petit bricolage 
• Assistance informatique et Internet à domicile 
• Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire 
  
   

Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de L’entreprise individuelle « RIBAS THIERRY »  s’exerce sur le territoire national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans à compter du présent arrêté jusqu’au 25 novembre 2014. 
 
Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  
d’établissements. 
 
 ARTICLE 6 
 
Tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être porté à la connaissance de la Mission Services à la personne de la Direction départementale du 
Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle des Bouches-du-Rhône.  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARTICLE 7 
 

Cet agrément peut faire l’objet d’une 
décision de retrait après information 
par lettre recommandée (A.R.) si les 

engagements pris ne sont pas 
respectés ou si les conditions 

d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les 
activités sont autres que celles 

prévues, les conditions de travail 
des salariés non respectées, les 

prestations de mauvaise qualité, les 
statistiques et bilans non fournis, les 

documents de contrôle non 
présentés. 
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ARTICLE 8 

Le présent arrêté sera publié au 
recueil des actes administratifs de la 

Préfecture. 

  
 

 
Fait à Marseille, le 26 novembre 2009   

 
 

P/le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches du Rhône 

 
Par délégation, 

Le Directeur Départemental du travail de l’emploi et 
de la formation professionnelle des Bouches du Rhône 

Pour le Directeur Départemental 
La Directrice adjointe, 

  
 
 

J. CUENCA 
 
 
 

            55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57.96 07 -  � 04 91 57 96 40 – 
 Mel : dd-13.sap@direccte.gouv.fr 

  Services d'informations du public : Info Emploi : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    
            internet : www.sdtefp-paca.travail.gouv.fr - www.cohesionsociale.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Arrêté n° 2009330-9 du 26/11/09 Arrêté portant agré ment simple le service à la personne au bénéfice de l'entreprise individuelle 
"MARK'SERVICE" sise 59, Rue Niels Bohr - Domaine Athena - Bât A - 13013 MARSEILLE - 

 

 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 

 DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI 
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES BOUCHES-DU-R HONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR VALERI E CALAMIER  

 
 

ARRETE N°  
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Et par délégation, le Directeur Départemental du Travail, 
de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu la demande d’agrément simple déposée le 06 novembre 2009 par l’entreprise individuelle 

« MARK’SERVICE », 
    
- CONSIDERANT que l’entreprise individuelle « MARK’SERVICE » remplit les conditions 

mentionnées à l’article R.7232-7 du code du travail,   
   

 
 
 

DECIDE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un agrément simple au titre des activités de services à la personne est attribué à l’entreprise individuelle 
« MARK’SERVICE » sise 59, Rue Niels Bohr – Domaine Athena – Bât.A – 13013 MARSEILLE 
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ARTICLE 2  
 
Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 

  
                                                               

N/261109/F/013/S/216 
 
 
ARTICLE 3  
 
Activités agréées :    
 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
• Prestations de petit bricolage 
• Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire 
• Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, 

pour les personnes dépendantes 
• Livraison de courses à domicile 
• Assistance administrative à domicile 
  
  

Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de L’entreprise individuelle « MARK’SERVICE »  s’exerce sur le territoire national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans à compter du présent arrêté jusqu’au 25 novembre 2014. 
 
Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  
d’établissements. 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 

ARTICLE 6 
 
Tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être porté à la connaissance de la Mission Services à la personne de la Direction départementale du 
Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle des Bouches-du-Rhône.  

 
ARTICLE 7 

 
Cet agrément peut faire l’objet d’une 
décision de retrait après information 
par lettre recommandée (A.R.) si les 

engagements pris ne sont pas 
respectés ou si les conditions 

d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les 
activités sont autres que celles 

prévues, les conditions de travail 
des salariés non respectées, les 

prestations de mauvaise qualité, les 
statistiques et bilans non fournis, les 
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documents de contrôle non 
présentés. 

 
 
ARTICLE 8 

Le présent arrêté sera publié au 
recueil des actes administratifs de la 

Préfecture. 

  
 

 
Fait à Marseille, le 26 novembre 2009   

 
 

P/le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches du Rhône 

 
Par délégation, 

Le Directeur Départemental du travail de l’emploi et 
de la formation professionnelle des Bouches du Rhône 

Pour le Directeur Départemental 
La Directrice adjointe, 

  
 
 

J. CUENCA 
 
 
 

            55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57.96 07 -  � 04 91 57 96 40 – 
 Mel : dd-13.sap@direccte.gouv.fr 

  Services d'informations du public : Info Emploi : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    
            internet : www.sdtefp-paca.travail.gouv.fr - www.cohesionsociale.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Arrêté n° 2009330-10 du 26/11/09 Arrêté portant agr ément simple le service à la personne au bénéfice de l'entreprise individuelle "JCM 
JARDIN" sise 25, Route de la Treille - Les Ombrées II - 13011 MARSEILLE - 

 

 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 

 DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI 
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES BOUCHES-DU-R HONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR VALERI E CALAMIER  

 
 

ARRETE N°                  
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Et par délégation, le Directeur Départemental du Travail, 
de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu la demande d’agrément simple reçue le 09 novembre 2009 de l’entreprise individuelle « JCM 

JARDIN »,  
    
- CONSIDERANT que l’entreprise individuelle « JCM JARDIN » remplit les conditions mentionnées à 

l’article R.7232-7 du code du travail,   
   

 
 
 

DECIDE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un agrément simple au titre des activités de services à la personne est attribué à l’entreprise individuelle 
« JCM JARDIN »  sise 25, Route de la Treille – « Les Ombrées II » - 13011 MARSEILLE 
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ARTICLE 2  
 
Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 

  
                                                               

N/261109/F/013/S/217 
 
 
ARTICLE 3  
 
Activités agréées :    
 

• Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
• Prestations de petit bricolage 
 
  

Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de L’entreprise individuelle « JCM JARDIN »  s’exerce sur le territoire national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans à compter du présent arrêté jusqu’au 25 novembre 2014. 
 
Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  
d’établissements. 
 
ARTICLE 6 
 
Tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être porté à la connaissance de la Mission Services à la personne de la Direction départementale du 
Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle des Bouches-du-Rhône.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARTICLE 7 
 

Cet agrément peut faire l’objet d’une 
décision de retrait après information 
par lettre recommandée (A.R.) si les 

engagements pris ne sont pas 
respectés ou si les conditions 

d’attribution ne sont plus remplies, 
notamment dans le cas où les 
activités sont autres que celles 

prévues, les conditions de travail 
des salariés non respectées, les 

prestations de mauvaise qualité, les 
statistiques et bilans non fournis, les 
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documents de contrôle non 
présentés. 

 
 
ARTICLE 8 

Le présent arrêté sera publié au 
recueil des actes administratifs de la 

Préfecture. 

  
 

 
Fait à Marseille, le 26 novembre 2009   

 
 

P/le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches du Rhône 

 
Par délégation, 

Le Directeur Départemental du travail de l’emploi et 
de la formation professionnelle des Bouches du Rhône 

Pour le Directeur Départemental 
La Directrice adjointe, 

  
 
 

J. CUENCA 
 
 
 

            55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57 96 07 - � 04 91 57 96 40 – 
 Mel : dd-13.sap@direccte.gouv.fr 

  Services d'informations du public : Info Emploi : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    
            internet : www.sdtefp-paca.travail.gouv.fr - www.cohesionsociale.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Arrêté n° 2009330-11 du 26/11/09 Arrêté portant agr ément simple le service à la personne au bénéfice de l'association "SA DOMICILE 
13" sise 250, Traverse de l'Américain - 4, Lot. des Guarriguettes - 13400 AUBAGNE - 

 

 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 

    DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI 
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES BOUCHES-DU-R HONE 
 
MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEMENT D’ACTIVITES 
 
SERVICES A LA PERSONNE  : AFFAIRE SUIVIE PAR VALERI E CALAMIER  
 
 
 

ARRETE N°  
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Et par délégation, le Directeur Départemental du Travail, 
de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 

 
 
 
 
-Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et notamment 
les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  
 
-Vu la demande d’agrément simple reçue le 24 septembre 2009 de l’association « SA DOMICILE 13 » sise 

250, Traverse de l’Américain – 4, Lotissement des Guarriguettes – 13400 AUBAGNE, 
  
-Vu la décision de refus d’agrément simple prononcé e le 17 novembre 2009, 
 
-Vu la demande de recours gracieux reçue le 25 nove mbre 2009 de l’association « SA 
DOMICILE 13 », 
 
Considérant que l’association « SA DOMICILE 13 » remplit les co nditions mentionnées à 
l’article   R 7232-7 du code du travail.    
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DECIDE 
 
 

 
ARTICLE 1 :  

Un agrément simple au titre des activités de services à la personne est attribué à l’association « SA 
DOMICILE 13 »  sise 250, Traverse de l’Américain – 4, Lotissement des Guarriguettes – 13400 
AUBAGNE 
 
ARTICLE 2 : 

Numéro d’agrément, qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles : 

 
N/261109/A/013/S/218 

 
 
ARTICLE 3 : 

Activités agréées :  

• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Prestations de petit bricolage 
• Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
• Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile 
• Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile 
• Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise 

dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
• Assistance informatique et Internet à domicile 
• Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire 
• Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, 

pour les personnes dépendantes 
• Livraison de courses à domicile 
• Assistance administrative à domicile 

  
 
Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 

   

ARTICLE 4 : 

L’activité de l’association « SA DOMICILE 13 »  s’exerce sur le territoire national. 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 5  :  

Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans, à compter du présent arrêté jusqu’au 25 novembre 2014.    
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Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture 
d’établissements. 
 

ARTICLE 6 : 

Tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du 
service devra être porté à la connaissance de la Mission Services à la personne de la Direction 
départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle des Bouches-du-Rhône.  
 

ARTICLE  7 : 

Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de  retrait après information par lettre recommandée 
(A.R.) si les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions d’attribution ne sont plus 
remplies, notamment dans le cas où les activités sont autres que celles prévues, les conditions de 
travail des salariés non respectées, les prestations de mauvaise qualité, les statistiques et bilans 
non fournis, les documents de contrôle non présentés. 
   

ARTICLE 8  : 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
  

Fait à Marseille, le 26 novembre 2009 
 
 

P/le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches du Rhône 

 
Par délégation, 

Le Directeur Départemental du travail de l’emploi et 
de la formation professionnelle des Bouches du Rhône 

La Directrice adjointe, 
  
 

J.CUENCA 
 

 
 

 
55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57.96 07 -  � 04 91 57 96 40 – 

 Mel : dd-13.sap@ direccte.gouv.fr 
Services d'informations du public : Info Emploi : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    

internet : www.sdtefp-paca.travail.gouv.fr - www.cohesionsociale.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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DRE PACA 
CSM 
CMTI 
Arrêté n° 2009330-2 du 26/11/09 ARRETE PORTANT APPR OBATION ET AUTORISATION D’EXECUTION DU PROJET DE 
DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ENERGIE ELECTRIQUE RELATIF A L' ALIMENTATION HTA SOUTERRAINE DU POSTE "GERVER" 
À CRÉER ET REPRISE AÉRO SOUTERRAINE DES RÉSEAUX BT–113 BD VERGER MARSEILLE 

- 
 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EQUIPEMENT  
SERVICE TRANSPORT SECURITE DEFENSE 
UNITE DEFENSE SECURITE CIVILES 
SUBDIVISION CONTROLE DES ENERGIES ELECTRIQUES 
 
ARRETE PORTANT APPROBATION ET AUTORISATION D’EXECUT ION DU PROJET 
DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ENERGIE ELECTRIQUE RELAT IF A L'  
ALIMENTATION  HTA SOUTERRAINE DU POSTE "GERVER" À CRÉER AVEC 
DESSERTE BT SOUTERRAINE DU LOTISSEMENT ET REPRISE AÉRO 
SOUTERRAINE DES RÉSEAUX BT EXISTANTS – 113 BD VERGER - 13ÈME  
ARRONDISSEMENT SUR LA COMMUNE DE:   
 

MARSEILLE 
 
 

Affaire ERDF N°025922     ARRETE N°               N ° CDEE 090073 
 

Du 26 novembre 2009 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le Code de l'urbanisme; 
 
Vu le Code de l'environnement; 
 
Vu la loi n° 82 -213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions; 
 
Vu la loi du 15 juin 1906 sur les Distributions d'Energie Electrique et le décret du 29 juillet 1927 
modifié le 14 août 1975 portant règlement d'administration publique pour l'application de ladite loi 
et notamment l'article 50 dudit décret; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 modifié par les arrêtés du 26 avril 2002 et du 10 mai 
2006 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie 
électriques; 
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action des services 
et organismes publics de l'Etat dans les départements; 
 
Vu l'arrêté préfectoral N° 2009163-4 du 12 juin 2009 portant délégation de signature au Directeur 
Départemental de l'Equipement et à ses collaborateurs dans les matières relevant de l'exercice du 
Contrôle des Distributions de l'Energie Electrique; 
 
Vu le projet d'exécution défini par l'article 1er du présent arrêté, dressé le 11 juin 2009 et présenté le 
15 juin 2009 par Monsieur le Directeur d' ERDF - GIRE PACA Ouest Etoile 30, rue Nogarette 
13013 Marseille. 
 
Vu les consultations des services effectuées le 24 juin 2009 et par conférence inter services activée 
initialement du 29 juin 2009 au 29 juillet 2009 . 
 
Vu les avis émis par les services suivants aux dates indiquées ci-après :  
 
 Ministère de la Défense Lyon le 07/07/2009       
 M. le Directeur – SDAP de Marseille les 07/07/2009 & 18/11/2009    
 M. le Directeur – SEM le 30/06/2009        
             
Vu l'absence de réponse dans le délais prescrits par les divers courriers aux services suivants 
équivalant à un avis favorable : 
 
 M. le Directeur – TDF 
 M. le Directeur – GDF Distribution  Lannion   
 M. le Directeur - France Télécom DR Marseille 
 M. le Maire Commune de Marseille 
 M. le Directeur - CUMPM  
 
Vu les engagements à respecter les règlements administratifs et techniques en vigueur, souscrits par 
Electricité de France dans le cadre du projet présenté; 
 
Sur proposition du Directeur Départemental de l’Equipement des Bouches du Rhône; 
 
 

A R R Ê T E 
 

Article  1er :  L'exécution des travaux d'Alimentation HTA souterraine du poste "GERVER" à 
créer avec desserte BT souterraine du Lotissement et reprise aéro - souterraine des réseaux BT 
existants – 113 Bd Verger- 13ème arrondissement  sur la commune de Marseille, telle que définie 
par le projet ERDF N°025922 dont le dossier d'instruction CDEE porte le N°090073, est approuvée 
et autorisée aux conditions définies par les articles suivants. 
 
Article 2 :  Au vu des caractéristiques et dimensions des ouvrages (postes, armoires, supports, 
etc...) projetés ou déposés, le pétitionnaire devra respecter les procédures fixées par les règlements 
d'urbanisme en vigueur et se rapprocher des Services de la Mairie de Marseille pour obtenir les 
autorisations nécessaires pour la construction ou la démolition de ces ouvrages avant le 
commencement des travaux. 
 
Article 3 :  Les accords techniques d'occupation du domaine public sont à solliciter auprès des 
services de la CUMPM et de la ville de Marseille avant le commencement des travaux. 
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Article 4 :   Cette autorisation ne dispense pas le pétitionnaire de consulter les différents services, 
concessionnaires et gestionnaires de réseaux avant le commencement des travaux. L'absence de 
cette consultation engage la responsabilité du pétitionnaire en cas de sinistres. 
 
Article 5 : Avant toute implantation du projet et réalisation des travaux, le pétitionnaire concerné 
devra s'assurer que les matériels et matériaux nécessités par cette opération sont préalablement 
autorisés à emprunter et à occuper, même temporairement, les propriétés intéressées par le projet. 
Ces autorisations devront être délivrées par les propriétaires et exploitants desdites propriétés. 
 
Article 6 :   Le pétitionnaire devra respecter impérativement les règles et prescriptions dictées par 
l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 modifié par les arrêtés du 26 avril 2002 et du 10 mai 2006 
fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électriques. 
 
Article 7 :   Le pétitionnaire devra appliquer les Articles 55 et 56 du décret du 29 juillet 1927 
modifié par les décrets n°75-781 du 14 août 1975 et n° 2003-62 du 17 janvier 2003 relatifs 
respectivement au commencement des travaux et à la conformité après exécution des ouvrages 
électriques. 
 
Article 8 :   Cet arrêté autorise uniquement la réalisation du projet tel qu'il est présenté. Toutes 
modifications de ce réseau de distribution d'énergie électrique devront faire l'objet d'une nouvelle 
demande. Les éventuels branchements réalisés, même ultérieurement, sur ce réseau de distribution 
ne sont pas régis par cette autorisation, ils devront impérativement répondre aux règles 
(administratives, techniques, de sûreté, de sécurité, d'urbanisme et autres.....) en vigueur dans ce 
domaine. 
 

Article 9:   En cas de découvertes archéologiques fortuites effectuées au cours de ces travaux, 
informer immédiatement le service régional de l’archéologie et la mairie concernée. 
 

Article 10:  Au moins un réseau d'eau potable étant présent dans le secteur des travaux, le 
pétitionnaire devra respecter les prescriptions émises par les services de la SEM le 30 juin 2009 
annexées au présent arrêté. 
 

Article 11:  Conformément à la circulaire du 13 août 1998 du Ministère de l'Industrie, la présente 
autorisation sera communiquée à Monsieur le Maire de la Commune de Marseille pour être affichée 
aux lieux habituels pendant une durée de deux mois. 
 

Article 12:  Le présent arrêté, accompagné des avis émis par les services consultés portant 
prescriptions énoncées précédemment, est adressé au pétitionnaire qui devra s'assurer que les 
formalités de publicité ont bien été réalisées avant tout commencement de travaux. 
 
Article 13: Les services ou personnes suivants consultés ou ayant émis un avis sont informés de 
la présente approbation et autorisation d'exécution: 
 
 M. le Directeur – TDF   
            Ministère de la Défense Lyon          M. 
le Directeur – SEM           
 M. le Directeur – GDF Distribution Lannion   
 M. le Directeur - France Télécom DR Marseille 
 M. le Maire Commune de Marseille 
 M. le Directeur - CUMPM   
 M. le Directeur – SDAP de Marseille  
 
Article 14:  Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Maire de  la  
Commune de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, dont ampliation sera adressée à Monsieur le Directeur d'ERDF - GIRE PACA Ouest Etoile 
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30, rue Nogarette 13013 Marseille. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs 
de l'État dans le département des Bouches du Rhône. 
 
 
 

Fait à Marseille, le 26 novembre 2009 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur Départemental de l'Equipement, 

Ingénieur en Chef  du Contrôle des DEE, 
Le Chef de la Subdivision 

du Contrôle des D.E.E  
                                   
 
 

Jacques OLLIVIER 
  

SIGNE 
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Préfecture des Bouches-du-Rhône 
Secretariat General 
BCAEC 
Arrêté n° 2009324-4 du 20/11/09 portant désignation  des médecins agrées généralistes et spécialistes du département des Bouches-
du-Rhône. 

  
 
 

 
 
 

Direction Départementale des 
Affaires Sanitaires et Sociales

     
    
des Bouches-du-Rhône 
             

Réglementation Sanitaire  
 

 
REF  87        RAA 
 
Arrêté du 20 novembre 2009 portant désignation des médecins agrées généralistes 

et spécialistes du département des Bouches-du-Rhône. 
 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles R 4127-100 à  R 4127-108 ; 
 
VU le Décret n°86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation des 
comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission 
aux emplois publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires ;  
 

VU le Décret 87-602 du 30 juillet 1987 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et relatif à l'organisation des comités médicaux, aux conditions d'aptitude 
physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux ; 

 
VU le Décret 88-386 du 19 avril 1988 relatif aux conditions d’aptitude physique et aux 

congés de maladie des agents de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2008 établissant la précédente liste départementale ; 

 
VU la demande des intéressés ; 
 
CONSIDERANT que le Conseil départemental de l’Ordre des Médecins des Bouches-du-Rhône n’a pas 
émis d’avis défavorables ;  
 
CONSIDERANT que les Syndicats Départementaux des Médecins Généralistes des Bouches-du-Rhône 
n’ont pas émis d’avis défavorables ;   
 
SUR proposition du Directeur Départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
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A R R E T E  
 
 
 

Article 1er : - La liste annexée au présent arrêté complète l’arrêté du 23 janvier 2008 nommant les 
médecins agréés généralistes et spécialistes du département des Bouches-du-Rhône et est arrêtée comme 
suit : (liste jointe) 
 
Article 2 : - Cet agrément est donné jusqu’au 23 janvier 2011, date du renouvellement de l’arrêté nommant 
les médecins agrées dans le département des Bouches-du-Rhône. 
 
Article 3 : - Les médecins agréés, appelés à examiner, au titre du présent arrêté, des fonctionnaires ou des 
candidats aux emplois publics dont ils sont les médecins traitants, sont tenus de se récuser. 
 
Article 4 : - Les médecins de la prévention et les médecins contrôleurs doivent se récuser lorsqu’ils sont 
missionnés en tant que médecins agréés pour examiner un fonctionnaire appartenant à l’administration qui 
les emploie. 
 
Article 5 :- Le secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le directeur départemental des 
affaires sanitaires et sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 

FAIT A MARSEILLE, le 20 novembre 2009 
Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 
 
 

signé 
 

 
 
Jean-Paul CELET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2009 / 114 -- Page 35 

 
 
 
 
 
 
 
 

LISTE COMPLEMENTAIRE ANNEXEE à l’arrêté du 20 novembre 2009 
 

 
 
 
 
 

- Dr ANTONI Marc, psychiatre – CHS VALVERT 13011 MARSEILLE, 
 
- Dr ABOU Michael, généraliste - 7, place Mignard – 13009 MARSEILLE, 
 
- Dr DE FINANCE François, généraliste – 1, rue Alphonse Daudet – 13310 ST MARTIN DE CRAU, 
 
- Dr DUVAL Thierry, généraliste – 67, rue du Rouet - 13008 MARSEILLE, 
 
- Dr FERDINAND Anne, généraliste -  43, bd Eugène Pierre – 13005 MARSEILLE, 
 
- Dr GARCIN Francis, généraliste – 24, rue de la Bibliothèque – 13001 MARSEILLE, 
 
- Dr OULD YAHOUI Jean Marie, psychiatre – CHS Edouard Toulouse -118, chemin de Mimet – 13015  

MARSEILLE, 
 

 
- Dr REMY Brigitte, généraliste – 271, avenue du Prado – 13008 MARSEILLE, 
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Arrêté n° 2009334-1 du 30/11/09 portant modificatio n de l'arrêté du 12 juin 2008 relatif au renouvellement des membres du conseil 
départemental de l'éducation nationale des Bouches-du-Rhône 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  

  

 
INSPECTION ACADEMIQUE  
DES BOUCHES DU RHÔNE       
 
 

N° 2009-90 
 

 
ARRETE PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 12 JUIN 2008  

RELATIF AU RENOUVELLEMENT DES MEMBRES  
 DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  

DE L’EDUCATION NATIONALE DES BOUCHES DU RHÔNE  
 
 

Le Préfet de la Région PROVENCE, ALPES, CÔTE D’AZUR , 
Préfet des BOUCHES-DU-RHÔNE 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
 
 
 
 
Vu le code de l’Education, et notamment les articles L213-1, L235-1 et R235-1 à R235-15 ; 
 
Vu le décret n° 85-895 du 21 août 1985 relatif à la  mise en oeuvre du transfert de compétence en matière 
d’enseignement public et à la mise en place des conseils de l’Education Nationale institués dans les 
départements et les académies ; 
 
Vu la circulaire du 21 août 1985 relative à la mise en œuvre du transfert de compétence en matière 
d’enseignement  public et la mise en place des conseils de l’Education Nationale institués dans les 
départements et les académies ; 
 
Vu la circulaire du 19 novembre 1985 relative aux compétences et fonctions des conseils de l’Education 
Nationale institués dans les départements et les académies, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 12 juin 2008 modifié par les arrêtés préfectoraux des 16 octobre 2008,                20 
janvier 2009 et 3 septembre 2009 portant renouvellement des membres du Conseil Départemental de 
l’Education Nationale des BOUCHES DU RHONE ;  
 
Vu la proposition de la Fédération des Amis de l’Instruction Laïque en date du 20 novembre 2009 ; 
 
Vu l’avis de l’Inspecteur d’Académie en date 20 novembre 2009 ; 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des BOUCHES-DU-RHÔNE. 
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ARRÊTE 
 
 
 
ARTICLE 1er : L’article 1 de l’arrêté préfectoral du 12 juin 2008 modifié portant renouvellement des membres 
du Conseil Départemental de l’Education Nationale est modifié comme suit : 
 
 
A la section III  « Au titre représentants des usagers » , remplacer le b) par les dispositions suivantes : 
 
 
 
 b) En qualité de représentants des associations complémentaires de l’enseignement public désignés par le 
Préfet sur proposition de l’Inspecteur d’Académie : 
 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 
Jean-Marc SUARNET Jeunesse au Plein Air Suzanne GUILHEM Jeunesse au Plein Air 
 
 
 
 
ARTICLE 2  : Le reste de l’arrêté est sans changement. La durée du mandat des membres du Conseil 
Départemental de l’Education Nationale est de trois ans à compter de la date de son renouvellement. 
Toutefois, les personnes perdant au cours de ce délai la qualité au titre de laquelle elles ont été élues ou 
désignées, voient leur mandat prendre fin à la date où elles perdent cette qualité. 
 
 
ARTICLE 3 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture des BOUCHES-DU-RHÔNE est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des                 
BOUCHES-DU-RHÔNE.  
 
 
 
 
      Fait à MARSEILLE, le 30 novembre 2009 
 
 Pour le préfet et par délégation 
        Le secrétaire général 
 
 
 
 
 
         Jean-Paul CELET 
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CABINET 
Distinctions honorifiques 
Arrêté n° 2009329-7 du 25/11/09 accordant des récom penses pour acte de courage et de dévouement 

 
 
 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 
PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

 
 

CABINET DU PRÉFET 
DISTINCTIONS HONORIFIQUES 

 
Arrêté du 25 novembre 2009 

accordant des récompenses pour acte de courage et de dévouement 
 
 

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 
 
Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour actes de courage et de 
dévouement ; 
 
Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la 
distinction susvisée ; 
 
Sur la proposition du sous-préfet, directeur du cabinet ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er : Des récompenses pour acte de courage et de dévouement sont décernées aux 
fonctionnaires de police dont les noms suivent : 
 
 

MEDAILLE D’ARGENT 2 ème CLASSE 
 
- Monsieur MAUGARD Alain, brigadier à la circonscription de la sécurité publique de Tarascon 
 
 

MEDAILLE DE BRONZE 
 
- Monsieur ACHARD Ludovic, sous-brigadier à la circonscription de la sécurité publique d’Arles 
- Madame RICORDEAU-PERROTINO Nathalie, gardien de la paix à la circonscription de la 
sécurité publique d’Arles 
- Monsieur BERRUET Damien, gardien de la paix stagiaire à la circonscription de la sécurité 
publique d’Arles 
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- 2 - 
 
 

Article 2 : Le sous-préfet, directeur du cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
préfet des Bouches-du-Rhône, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de l’Etat. 
 

Fait à Marseille, le 25 novembre 2009 
 
 
 
 
 
SIGNÉ :  Michel SAPPIN 
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Avis et Communiqué 
 


